
3 régimes douaniers et fiscaux pour 1 entrepôt

UNION

EUROPEENNE

FRANCE

PAYS
TIERS

Produit sous 
statut communautaire

Mise en libre circulation
Droit de douane payé

c
o
u
p
l
é

Vente à un professionnel
assujetti à la TVA

Suspension d’accises uniquement

Régime Fiscal 
Suspensif à l’Exportation

Suspension de TVA

Le placement dans l’entrepôt des vins 
doit être fait par une personne assujettie
 à la TVA (français ou de l’union 

européenne ou représenté fiscalement en France) 

Entrepôt Douanier d’Importation
Suspension de droits de 

douane, d’accises et de la TVA

Provenance des vins

Destination des vins autorisée*

* : Taxes et droits dus dans le pays de destination

Pays 
Tiers France

Union
Européenne



  

 

 


